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(b) He was born in the territory of the Republic to alien parents, and
either parent at his birth or during his minority, or he himself during
his minority, became domiciled in the country, or

He was born in Guatemala to alien parents in transit and opts for
Guatemalan nationality on attaining his majority, being legally entitled
to do so.

This provision shall not apply to children of diplomatic representatives
or of persons holding offices rendering them legally comparable thereto;

(c) Having been born abroad to a father or mother who was a Guatemalan
national by birth, he becomes domiciled in Guatemala; or otherwise if
he is not an alien by the law of the country of his birth, or, being legally
entitled to do so, he opts for Guatemalan nationality.

A person opting for Guatemalan nationality shall be deemed to renounce
and shall renounce expressly all other nationality;

(d) Being a Central American national, he expresses a desire to be
deemed to be a Guatemalan national by birth; provided that he is
domiciled in Guatemala and the constitution of his country of origin
provides for reciprocity.

An alien shall be a Guatemalan national by naturalization if:
(a) He has obtained a naturalization certificate in accordance with

law; or
(b) He obtains a naturalization certificate after the statutory period

of domicile and residence in the country;
(c) Being a woman married to a Guatemalan national, she opts for

her husband's nationality.
A person shall on naturalization expressly renounce all other former

nationality. A naturalization certificate may be revoked in accordance
with law or if a security measure so requires.

Article 13. Guatemalan nationality shall be forfeited:
(a) By naturalization in a foreign country;
(b) By voluntary service rendered in time of war to enemies of Gua-

temala or their allies and amounting to treason against the fatherland;
(c) By the voluntary use of a foreign passport;
(d) By a naturalized Guatemalan national who resides for two or more

consecutive years outside the territory of Guatemala;-
(e) By revocation of the naturalization certificate.
Nationality shall be recovered in accordance with the Aliens Act.

32. Haiti

(a) CONSTITUTION DU 25 NOVEMBRE 1950.

Article 5. Les rbgles relatives A la nationalit6 sont ddtermindes par la loi.
Les 6trangers peuvent acqudrir la nationalit6 haitienne en se conformant

aux rbgles dtablies par la loi.
Les 6trangers naturalis6s Haitiens ne sont admis A l'exercice des droits

politiques que dix ans A partir de la date de leur naturalisation.



Article 6. Tout Stranger qui se trouve sur le territoire d'Haiti jouit
de la protection due aux Haitiens, sauf les mesures dont la n~cessit6 se
ferait sentir contre les ressortissants des pays ofi l'Haitien ne jouit pas
de cette mrme protection.

(b) Loi SUR LA NATIONALITP, DU 22 AOUT 1907.

Article Jer. La qualit6 d'Haitien s'acquiert par la naissance, par la natu-
ralisation et par la faveur sp~ciale de la loi.

Elle peut se prouver par les actes de l'6tat civil, par la possession d'6tat
et par les autres moyens lgaux.

Article 2. Sont Haitiens par la naissance:
1. Tout individu n6 en Haiti ou ailleurs de pare haitien;
2. Tout individu n6 6galement en Haiti ou ailleurs de mere haitienne

sans tre reconnu par son parc;
3. Tout individu n6 en Haiti de pre 6tranger ou, s'il n'est pas reconnu

par son pbre, de mere 6trang~re, pourvu qu'il descende de la race africaine.
La qua]it6 d'Haitien ainsi acquise ne peut 8tre enlev~e par la reconnaissance
ultrieure du pbre 6tranger.,

Sont aussi Haitiens, tous ceux qui jusqu'h ce jour ont 6t6 reconnus tels.

Article 3. Tout individu n6 en Haiti de pare et de mere inconnus ou de
p~re et de mere connus, mais dont la nationalit6 est inconnue, acquerra
la nationalit6 d'Haitien en vertu de la declaration de sa naissance, faite
Sl'officier de 1'6tat civil, moins que, avant sa majorit6 reconnue par ses

p~re et mere ou par l'un d'eux, il ne soit 6tabli qu'ils n'appartiennent Ai
une nationalit6 6trang~re et ne descendent ni l'un ni l'autre de la race
africaine.

Article 4. Tout individu n6 en Haiti de pre et de mere 6trangers qui
ne descendent pas de la race africaine; tout individu n6 en Haiti de pbre
et de m~re 6trangers, qui eux-m~mes y sont n~s et ne descendent pas de
la race africaine; tout individu non reconnu par son pare, n6 en Haiti,
d'une mere 6trangbre qui ne descend pas de la race africaine, acquerra
la qualit6 d'Haitien par une simple dclaration faite dans l'anne de sa
majorit6 au parquet du tribunal civil de sa residence.

Cette ddclaration comportera renonciation A sa nationalit6 6trang~re
et adoption de la nationalit6 haitienne.

Article 5. Tout 6tranger peut devenir Haitien par la naturalisation aprbs
deux ans de residence en Haiti.

Cependant, il ne sera admis h l'exercice des droits politiques que cinq
ans apr~s sa naturalisation.

Ces dispositions ne drogent en rien h celles des articles I et 7 de la loi
du 10 aofit sur les Levantins.

Article 6. Le dflai de residence pr~vu en Particle precedent est r~duit
A un an en faveur de tout 6tranger qui aura 6pous6 une Haitienne, qui
aura rendu des services importants t Haiti, y aura apport6 des talents
distingues, introduit une industrie, un mdtier ou une invention utile, cr&
un tablissement industriel ou agricole.

Article 7. L'6tranger qui aura accept6 une fonction civile ou militaire
et l'aura conservde pendant cinq ans, acquerra, par ce fait, la qualit6 d'Hai-



tien, A moins qu'il ne dclare par acte signifie au parquet du tribunal
de sa residence vouloir conserver sa nationalit6.

Article 8. I1 est statu6, par arr6te du pr6sident de la Republique, sur
chaque demande de naturalisation. Cet arr6 sera publi6 au Moniteur.

Article 9. L'etrang&re mari6e h un Haitien suit la condition de son mar.
La femme haitienne mariee A un 6tranger perd sa qualite d'Haitienne.

Article 10. L'Haitienne qui aura perdu sa nationalite par le fait de son
mariage avec un etranger, peut la recouvrer par la naturalisation.

Article 11. En cas de dissolution du mariage contracte entre un 6tranger
et une Haitienne, celle-ci n'aura, pour redevenir Haitienne, qu'A faire
au parquet du tribunal civil de sa residence la dclaration qu'elle renonce
A sa nationalit6 6trangre et qu'elle reprend son ancienne qualite d'Hai-
tienne.

Les enfants mineurs, n6s A l'tranger, garderont leur nationalit6 cktran-
g&e jusqu'A l'anne de leur majorite oft ils auront la faculte d'acqurir
la qualit6 d'Haitiens par une d6claration dans les mermes formes. Les enfants
majeurs n6s a lNtranger, s'ils sont etablis en Haiti ou s'ils viennent s'y
fixer pourront de meme acquerir la nationalite haitienne par une declara-
tion au parquet du tribunal civil de leur residence.

Article 12. La femme haitienne mariee A un 6tranger qui, apres son
mariage, se fait naturaliser Haitien recouvre, par ce fait, sa nationalitt
primitive et les enfants majeurs de cet etranger naturalise, ns hors d'Haiti,
pourront, s'ils le demandent, obtenir la qualit6 d'Haitiens, sans condition
de stage, soit par l'arrte presidentiel qui confkre cette qualite au pre,
soit comme consequence d'une declaration faite par eux au parquet du
tribunal civil de leur residence dans les termes de l'article 4.

Les enfants mineurs nes A l'etranger pourront, dans 'ann6e de leur
majorite, acquerir la qualite d'Haitiens en faisant une declaration pareille.

Article 13. Jouiront de la meme faculte, et dans la meme condition, les
enfants mineurs d'un pere ou d'une mere survivant qui se fait naturaliser
Haitien.

Article 14. Les dispositions de l'article 12 sont applicables A la femme
d'origine non haitienne mari6e A un etranger qui se fait naturaliser Haitien.

Article 15. L'Haitienne dont le mari haitien viendrait A se naturaliser
etranger apres son mariage, gardera sa nationalite haitienne, A moins
qu'elle ne se naturalise etrangere.

Les enfants nes avant la naturalisation restent Haitiens.
Article 16. Pour les jeunes gens A qui la loi confere, sans condition de

stage, la faculte de devenir Haitiens, dans l'annee de leur majorite, le
fait de s'engager dans l'armee haitienne ou de prendre part aux operations
de recrutement et, en general, d'exercer les droits ou d'accomplir les obli-
gations attachees A la qualite de citoyen haitien sans exciper de leur extra-
neite, A partir de l'epoque de leur majorite, equivaudra A la declaration
prevue par la loi et les en dispensera.

CHAPITRE II. DE LA PERTE DE LA QUALIT* D'HAITIEN

Article 17. La qualite de citoyen se perd:
1. Par la naturalisation en pays etranger;
2. Par l'abandofi de la Patrie au moment d'un danger imminent;



3. Par 'acceptation non autorisde de fonctions publiques ou de pensions
,onfkres par un gouvernement 6tranger;

4. Par tous services rendus aux ennemis de la R~publique, ou par trans-
actions faites avec eux;

5. Par la, condamnation contradictoire et difinitive A des peines perp-
tuelles A la fois afflictives et infamantes.

Article 18. L'Haitien naturalis6 6tranger ne pourra retourner en Haiti
qu'apr~s cinq ans, lesquels commenceront A partir de la date du ddcret
ou de l'acte de naturalisation.

Article 19. L'Haitien naturalis6e tranger et qui reviendra en Haiti
pourra 6tre poursuivi pour crime ou dflit commis avant sa naturalisation
A moins qu'il n'y ait prescription.

Article 20. Dans tous les cas oAt, soit un Haitien soit une 6trangre,
aura acquis une nationalit6 trangbre, il aura un d~lai d'un an pour disposer
de ses biens immeubles.

Pass6 ce dlai, il sera, sur la poursuite des parties int~ress~es ou, A leur
dffaut, du ministre public, proc~d6 A la licitation desdits immeubles,
selon les formes tracdes au titre VII du Code de procedure civile.

Article 21. Aucun Haitien ou Haitienne ne peut se d~nationaliser en
Haiti. Il faut aller en pays 6tranger et y resider le nombre d'annees exige
par la loi locale et la Constitution d'Haiti.

Article 22. Seront publi6es au Moniteur par les soins du secrtaire d'Etat
de la Justice, toutes les declarations de nationalit6, et A d~faut de d~cla-
ration, tous les changements de nationalit6 op&r6s par l'effet de la loi.

Article 23. L'acte de naturalisation ddivr6 A un Haitien ou une Hai-
tienne., qui n'aura pas rfsid6 h 1'6tranger pendant cinq ans au moins ne
pourra produire aucun effet l6gal.

Article 24. La pr~sente loi abroge toutes les lois ou dispositions de lois
qui lui sont contraires. Elle sera ex~cutde h la diligence des secr~taires

.d'Etat des Relations ext~rieures et de la Justice, chacun en cc qui le
concerne.

(c) D6CRET-LOI DU 29 MAI 1939.

Article 1- . L'article ler du Ddcret-Loi du 29 novembre 1937, modifiant
l'article 6 de la Loi-du 22 Aofit 1907 sur la nationalit6 est amend6 comme
suit:

((Le ddlai de residence prdvu A l'article prcddent est rdduit A un
an, en faveur de tout 6tranger qui aura 6pous6 une Haitienne ou qui
aura rendu des services importants A Haiti, y aura apport& des talents
distinguds.

(( IL est 6galement rdduit A un an, en faveur de tout 6tranger, qui
sera venu se fixer dans le Pays avec L'intention d'y placer des capitaux
importants, en vue du d6veloppement de L'industrie et de l'agriculture.

((Nanmoins, pourra bdndficier de la naturalisation, avant mme
l'anne de residence, tout 6tranger, venu dans le but ci-dessus indiqu&
qui aura justifi6 qu'il poss~de en Haiti des capitaux investis dans des
entreprises industrielles ou agricoles.

((Dans ce cas, il sera assujetti au paiement d'une taxe de naturalisation
de mille gourdes.



(( Le Secr~taire d'Etat des Relations Extfrieures pourra, sur la demande
formelle des int~resss, et en vertu d'une decision du Conseil des Secr&
taires d'Etat, autoriser les Agents Diplomatiques ou Consulaires, lors-
qu'ils sont de nationalit6 haitienne, h recevoir le serment prfvu par
l'article 14 du Code Civil, dans le cas ofi lesdits int~ressfs auront justifi6
avoir investi les capitaux dans des entreprises industrielles ou agricoles
haitiennes ou lorsqu'ils auront contribu6, par un rapport financier
substantiel, A l'6tablissement ou au d~veloppement des (Euvres sociales
agricoles ou autres d'utilit6 publique, entreprises par le Gouvernement.

( Le procs-verbal dress6 A cette occasion par l'Agent qualifi6 sera
imm~diatement achemin6 au D6partement des Relations Extdrieures,
pour les suites utiles A y donner.

(( I1 sera d~livr6 aux personnes qui pourront tre ainsi admises 'h la
nationalit6 haitienne et qui auront prouv6 avoir rempli l'engagement
ci-dessus, une lettre de naturalisation, assujettie h une taxe de mille
cinq cents gourdes. Ces personnes, chaque annie, acquitteront une taxe
d'immatriculation conform~ment h ce qui est prfvu au tarif consulaire.

(( Le d~faut de paiement de la taxe d'immatriculation, durant deux
anndes cons~cutives, 6quivaudra A une renonciation tacite de l'int~ress6
A la nationalit6 haitienne s.

Article 2. Le present Dfcret-Loi abioge toutes Lois ou dispositions de
Lois qui lui sont contraires et sera exfcut6 A la diligence des Secrftaires
d'Etat de la Justice, des Finances et des Relations Ext~rieures.

(d) DPCRET-LOI Du 22 JUILLET 1939.

Article ier. Le Dcret-Loi du 29 mai 1939, amendant l'article ler du
Dcret-Loi du 29 novembre 1937 est modifi6 comme suit:

Le ddlai de residence prfvu A P'article pricdent est rfduit A un an,
en faveur de tout 6tranger qui aura 6pous6 une Haitienne.
I1 est 6galement r6duit A un an, en faveur de tout 6tranger qui sera

venu se fixer en Haiti, avec la d6termination d'y placer des capitaux
importants, destines au financement d'entreprises agricoles ou industrielles
et qui aura effectu6 A la Banque Nationale de la Rfpublique d'Haiti, le
d~p6t d'un cautionnement de trois mille dollars.

Ce cautionnement ne pourra tre rembours6 que sur quittance de
l'intress6, dfiment visee par le Secretaire d'Etat des Finances, en vertu
d'une decision du Conseil des Secrftaires d'Etat.

L'6tranger ainsi devenu Haitien devra prouver, dans un ddlai de trois
mois, h partir de la date de sa naturalisation-s'il ne l'a fait auparavant-,
qu'il est associ6, commanditaire ou actionnaire dans une ou plusieurs
entreprises agricoles ou industrielles pour une valeur de dix mille dollars.
Faute de quoi, son cautionnement prendra automatiquement le caractere
d'un don consenti au Gouvernement, pour 1'6tablissement ou le dfvelop-
pement de ses (Euvres sociales agricoles ou autres d'utilit6 publique.

Nianmoins, pourra beneficier de la naturalisation avant meme l'ann6e
de residence tout 6tranger qui, venu dans le but indiqu6 au paragraphe
precedent, aura justifie qu'il possede en Haiti, en qualite d'associ6, de
commanditaire ou d'actionnaire des capitaux juges importants, dont la
valeur ne sera pas moindre de dix mille dollars, investis dans des entre-
prises agricoles ou industrielles l6galement constituees et en activit6 de
fonctionnement.



La taxe aff~rente aux naturalisations pr~vues ci-dessus est fix~e A deux
cents dollars.

Article 2. Le Secrdtaire d'Etat des Relations Ext~rieures pourra, sur la
demande formelle des intfress~s et en vertu d'une decision du Conseil
des Secrdtaires d'Etat, autoriser les Agents diplomatiques ou consulaires,
lorsqu'ils sont de nationalit6 haitienne, A recevoir le serment pr6vu par
'article 14 du Code Civil dans le cas oa lesdits intdressfs auront justifi6

avoir investi des capitaux dans des entreprises industrielles ou agricoles
haitiennes ou lorsqu'ils auront contribu6, par un apport financier sub-
stantiel, A l'6tablissement, au d~veloppement des CEuvres sociales, agricoles
ou d'utilit6 publique entreprises par le Gouvernement.

Le proc~s-verbal dress6 A cette occasion par l'Agent qualifi6 sera imme-
diatement achemin6 au D~partement des Relations Extrieures, pour les
suites utiles A y donner.

I1 sera d~livr6 aux personnes qui pourront tre ainsi admises A la
nationalit6 haitienne, et qui auront prouv6 avoir rempli l'engagement
ci-dessus, une lettre de naturalisation, assujettie A une taxe de trois cents
dollars.

Ces personnes, chaque annie, acquitteront une taxe d'immatriculation,
conform6ment iL ce qui est pr6vu au tarif consulaire.

Le d6faut de paiement de la taxe d'immatriculation durant deux ann6es
consfcutives 6quivaudra A une renonciation tacite' de l'int~ress6 Ak la
nationalit6 haitienne.

Article 3. Le pr6sent D6cret-loi abroge toutes Lois ou dispositions de
Lois qui lui sont contraires et sera ex6cut6 A la diligence des Secr6taires
d'Etat de la Justice, des Finances et des Relations Ext6rieures.

(e) D1LCRET-LOI N' 8 DU 3 JUILLET 1941.

Article Ier. L'6tranger ne peut devenir Haitien par la naturalisation
qu'apr~s dix annes cons~cutives de r6sidence en territoire haitien.

Article 2. I1 adresse, A cette fin, au D~partement de la Justice, une
requte assujettie A une taxe de cent gourdes, payable au Bureau des
Contributions, contre rdc~piss6 ddfinitif. Aucune autre taxe ne sera per~ue
pour l'acte de naturalisation.

A cette requte doivent tre annex~es les pieces justificatives suivantes:
a) Le permis de sjour de l'int~ress6;
b) Sa carte d'identit6;
c) Un certificat de residence sign6 du Juge de Paix et du Magistrat

Communal;
d) Le r6c6piss6 du Bureau des Contributions constatant le paiement

de la taxe ci-dessus pr6vue.
L'6tranger que l'article 15 du Dcret-Loi du 29 octobre 1940. dispense

des formalit6s relatives au permis de s6jour, doit supplder A la production
de cette pike, par tous autres papiers ou documents.
. Apr~s enquete du Dpartement de l'Intdrieur sur la moralit6 de l'6tranger,

le Secr6taire d'Etat de la Justice transmet, avec son avis -notiv6 sur la
demande, la requte et les pikes justificatives au Pr6sident de la R6publique
qui, s'il accueille favorablement cette demande, y statue par arrt6.

Et avant la publication au Moniteur, avis en est donn6 par le Secr~taire
d'Etat de la Justice, au Doyen du Tribunal Civil comp6tent, qui reqoit
de l'int&ess6 le serment suivant: Je renonce A toute autre patrie qu'Haiti.



Article 3. L'6tranger naturalis6 Haitien n'est admis A l'exercice des
droits politiques que dix ans apr~s sa naturalisation.

Article 4. Le ddlai de residence prfvu en l'article ler est r~duit A cinq
ans,. en faveur de tout 6tranger qui aura 6pous6 une Haitienne.

Article 5. Sont abolis les droits de timbre pr~vues aux articles 1 et 2
de la Loi du 13 mai 1935, relatifs A la d6claration et A la requfte
&ablissant qu'un individu se trouve dans les conditions requises pour
b~n~ficier de la nationalit6 haitienne.

Article 6. Le present D6cret-Loi abroge toutes Lois ou dispositions de
Lois, tous D~crets-Lois ou dispositions de D6crets-Lois qui lui sont
contraires, notamment le D~cret-Loi du 29 novembre 1937, les D6crets-Lois
des 29 mai et 22 juillet 1939, sauf en ce qui a trait h la taxe d'immatricu-
lation pr6vue au tarif consulaire, les D6crets-Lois des 9 janvier et 30 avril
1940, et sera ex6cut6 A la diligence des Secr6taires d'Etat de la Justice,
de l'Intdrieur, des Finances et des Relations Ext6rieures, chacun en ce
qui le concerne.

(f) DkCRET N' 108 Du 4 FkVRIER 1942.

Article Iea. Tous 6trangers devenus Haitiens par naturalisation, en vertu
du Decret-Loi du 29 mai 1939, quels que soient leur Age et leur sexe.et
en quelque pays qu'ils se trouvent, sont enjoints par le present Dcret h
venir d'urgence en Haiti.

Article. 2. Faute par les naturalisds majeurs visas h l'article prdcddent
-et pour les mineurs, faute par les personnes chargdes de leur garde-
d'obtempfrer A cette injonction dans les six mois de date du present Dcret,
ils seront d~chus de la qualit6 d'Haitien, avec effet r~troactif de cette
d~ch~ance A la date du present Ddcret.

Article 3. Les personnes devenues Haitiennes par leur mariage avec des
naturalis~s se trouvant dans les conditions sus-vis~es et les enfants issus
de ce mariage seront frappfs de la mfme ddchfance, faute par eux de
se conformer aux prescriptions du present Dcret.

Article 4. Le present Dcret sera publi6 et excut A la diligence des
Secr~taires d'Etat de la Defense Nationale, de la Justice et des Relations
Ext~rieures.

(g) LoI N' 178 Du 5 AOUT 1942 RELATIVE A LA NATIONALITt HAITIENNE.

Article 1er . Sont ddchues de leur qualit6 d'Haitien les personnes qui,, A
la date du present Dcret, n'auront pas satisfait A la condition d'investir
des capitaux en Haiti pour le ddveloppement 6conomique du pays, raison
essentielle et unique de l'octroi de la nationalit6 haitienne dont elles ont
bdndfici6 en vertu, soit du Ddcret-Loi du 29 novembre 1937, soit de celui
du 29 mai 1939 ou de celui du 22 juillet 1939.

Article 2. Sont 6galement ddchues de leur qualit6 d'Haitien, avec effet
rdtroactif de cette ddchdance au 4 fdvrier 1942, toutes les personnes visdes
par le Ddcret de cette mme date et qui ont acquis la nationalit6 haitienne
A l'6tranger en vertu des Ddcrets-Lois du 29 mai 1939 et du 22 juillet
1939, ainsi que les personnes devenues Haltiennes par leur mariage avec
des naturalisds se trouvant dans les conditions sus-visdes et les enfants
issus de cc mariage.



Article 3. La liste des personnes qui ont perdu la nationalit6 haitienne
pour les raisons 6nonc6es aux articles 1 et 2 du present D6cret, sera publide
au Moniteur par les soins du Secr6taire d'Etat de la Justice.

Article 4. le present D6cret sera publi6 et exicut6 A la diligence des
Secrdtaires d'Etat de la Defense Nationale, de la Justice, de l'Intdrieur
et des Relations Ext6rieures.

(h) Lol N' 220 DU 23 OCTOBRE 1942 RELATIVE A LA NATIONALITe

HAiTIENNE.

Article Ier. L'article 9 de la Loi du 22 aofit 1907 sur la nationalit6, en
ce qui concerne la femme haitienne, est ainsi modifi6:

((Article 9. L'Haitienne maride A un 6tranger conserve sa nationalit6
haitienne.)

Article 2. L'article 10 et le ler alinda de l'article 11 de la Loi du 22 aofit
1907 sont et demeurent abrogds.

Article 3. L'Haitienne qui, par l'effet de son mariage avec un 6tranger,
avait perdu sa nationalit6 haitienne par application de l'ancien article 9
de la loi du 22 aofit 1907, pour la recouvrer, n'aura qu'A faire au Parquet
du Tribunal Civil de sa r6sidence, la ddclaration qu'elle reprend sa
nationalit6 haitienne.

Cette dclaration sera publide au Moniteur Officiel.
Article 4. Le present D6cret-Loi abroge toutes lois ou dispositions de

lois, tous Ddcrets-Lois ou dispositions de Ddcrets-Lois qui lui sont con-
traires et sera exdcut6 A la diligence du Secr~taire d'Etat de la Justice.

(i) LoI N' 340 DU 28 DeCEMBRE 1943.

Article ler. L'article 4 du Ddcret-Loi du 3juillet 1941 sur la naturalisation,
est ainsi modifi6:

((Article 4. Le d~lai de r6sidence prdvu en l'article ler est r.duit A cinq
ans en faveur de tout 6tranger qui aura 6pous6 une Haitienne et A trois
ans en faveur des Membres du Clerg6 Catholique d'Haiti. )

Article 2. Le present Ddcret-Loi abroge toutes Lois ou dispositions de
Lois, tous D6crets-Lois ou dispositions de Ddcrets-Lois qui lui sont con-
traires, et sera exdcut6 AL la diligence des Secrdtaires d'Etat de la Justice
et des Cultes, chacun en ce qui le concerne.

(j) D6CRET-LOI N' 288 DU 3 JUIN 1944 RELATIF A LA NATIONALITE

HAITIENNE.

Article Jer, L'article 4 de la Loi du 22 aofit 1907 sur la nationalit6 est
ainsi modifi6:

((Article 4. Tout individu n6 en Haiti de pare et mere 6trangers qui ne
descendent pas de la race africaine; tout individu n6 en Haiti de p~re et
de mre 6trangers qui eux-memes y sont nds et ne descendent pas de la
race africaine; tout individu non reconnu par son pare, n6 en 'Haiti, d'une
mere 6trang~re qui ne descend pas de la race africaine, acquerra la qualit6
d'Haitien par une simple declaration faite dans l'anne de leur majorit6
au Parquet du Tribunal Civil de leur rdsidence.))



((Cette d6claration comportera renonciation A leur nationalit6 6trang~re
et adoption de la nationalit6 haitienne.

N6anmoins, il est laiss6 au Pr6sident de la R6publique, pour des motifs
relevant de sa souveraine appr6ciation, la facult6 d'autoriser la r6ception
de cette d6claration par le Parquet comp6tent, lorsque l'int6ress6 n'a pu
la faire h temps, par suite de circonstances ind6pendantes de sa volont6.

Article 2. Le pr6sent D6cret-Loi abroge toutes lois ou dispositions de
lois, tous D6crets-Lois ou dispositions de D6crets-Lois qui lui sont contraires
et sera ex6cut6 A ]a diligence du Secrdtaire d'Etat de la Justice.

(k) LoI DU 24 FAVRIER 1947.

Article let. L'article 17 de la Loi du 22 aofit 1907 sur la nationalit6 est
ainsi modifi6:

((Article 17. La qualit6 de citoyen se perd:
1) Par la naturalisation en pays 6tranger.
2) Par l'abandon de la patrie au moment d'un danger imminent.
3) En cas de conflit de nationalit6, par le choix manifeste ou la jouissance

active d'une nationalit6 6trang~re.
4) Par l'acceptation Aon autoris~e de fonctions publiques ou de pensions

confres par un gouvernement 6tranger.
5) Par tous services rendus aux ennemis de la Rfpublique ou par trans-

actions faites avec eux.
6) Par la condamnation contradictoire et definitive A des peines perp&

tuelles A la fois afflictives et infamantes.
Article 2. La pr~sente Loi abroge toutes lois ou dispositions de Lois,

tous Dcrets-Lois ou dispositions de Dcrets-Lois qui lui sont contraires
et sera ex~cutfe A la diligence des Secrtaires d'Etat des Relations Ext&
rieures et de la Justice.

33. Honduras

(a) CONSTITUTION' OF 28 MARCH 1936.

TITLE II. NATIONALITY AND SOVEREIGNTY

Chapter L Honduran nationals

Article 6. A person may be a Honduran national by birth or by natu-
ralization.

Article 7. A person shall be a Honduran national by birth if:
(I) Not being a child of a diplomatic agent or of an alien in transit,

he was born in the national territory; or
(2) Having been born abroad to a Honduran father or mother, he

starts to reside in Honduras, or is a Honduran national by the law of the
country of his birth or, being entitled to do so, opts for Honduran nation-
ality; or otherwise as provided by treaty.

Article 8. A Honduran national born in the national territory may not,
while there resident, have any nationality other than Honduran.

I Translation by the Secretariat of the United Nations.


